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Insertion professionnelle des étudiants inscrits au 

Du « préparation aux métiers et concours des bibliothèques session 2024/2025 (Du) » 

 

Contexte :  En 2024, nous avons proposé à l’ensemble des anciens étudiants de répondre à une 

enquête sur leur insertion professionnelle. 

En 2025, nous avons établi un questionnaire qui pourra être déclinée annuellement. Il sera désormais 

plus aisé de suivre l’intégration des futures promotions et leur taux d’insertion à six mois. 

Le questionnaire a donc été envoyé en novembre 2024. Il comportait 12 questions.  La promotion était 

composée de 8 personnes pour la session 2023/2024. L’ensemble des étudiants a répondu. 

 

• Aviez-vous des expériences professionnelles avant d'entrer dans le DU (indiquez les 

différents postes occupés, si vous étiez étudiant merci de l'indiquer) ? 

 

4 étudiants avaient une activité » professionnelle avant de rentrer dans le Du. Deux étaient 

étudiants et deux en recherche d’emploi 

Pour les étudiants qui étaient en activité professionnelle, les secteurs d’activité varient :  

secteur social, freelance en tant de traductrice, assistante d’éducation, formatrice en Français 

Langue Etrangère 

• Comment avez-vous connu le Du ? 
 

 

 

• Dans quel département travaillez-vous ? 
Majoritairement dans la région Grand-Est. 

  

50,00%

12,50%

0,00%0,00%

12,50%

25,00%

Comment avez-vous connu le Du ?

Via un moteur de recherche type Google

Via le site de l'Onisep

Journée porte ouverte - IUT Charlemagne

Par mon réseau  professionnel

Par l'intermédiaire d'un professionnel des bibliothèques



 

2 
 

 

• À quel âge avez-vous obtenu le DU Préparation aux métiers et concours des bibliothèques ? 
 

 

• Quel était votre niveau d'études ou diplômes le plus élevé avant l'entrée dans le Du (hors DU)? 

 

 
 

  

37,50%

25,00%0,00%

25,00%

12,50%

Age d'obtention du Du

Entre 20 et 25 ans Entre 26 et 30 ans Entre 31 et 35 ans

Entre 36 et 40 ans Plus de 40 ans

12,50%

0,00%

12,50%

37,50%

0,00%

37,50%

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

30,00%

35,00%

40,00%

Baccalauréat
ou équivalent

(DAEU....)

Diplôme
d'université

Diplôme
bac+2

Diplôme
bac+3

Diplôme
bac+4

Diplôme
bac+5

Niveau d'études ou diplômes le plus élevé avant 
l'entrée dans le Du (hors DU) ?
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• Aujourd'hui, quel est votre niveau d'étude le plus élevé ? 
 

 
 

• Aujourd'hui, travaillez-vous toujours dans les bibliothèques ? 
7 étudiants sur 8 travaillent en bibliothèque. 

• Et aujourd'hui, travaillez-vous en bibliothèque, sur un poste de médiateur, en librairie, en centre 

de documentation, ailleurs ? Préciser 

Sur les huit étudiants, une étudiante a obtenu le concours de conservateur territorial, deux 

travaillent dans des bibliothèques territoriales, une est en service civique, deux dans des Bu et 

deux étaient en recherche d’emploi. 

• Combien de temps avez-vous mis pour trouver un emploi en bibliothèque ? 
Deux étudiants ont trouvé avant la fin du Du, deux autres, juste à la sortie du diplôme, deux 
dans les trois mois après la sortie du diplôme et deux n’ont pas trouvé au moment de répondre 
à enquête. 

• Quelle est votre situation statutaire ? Quel est votre statut professionnel six mois après la 

formation ? 

• Deux étudiants sont contractuels dans la fonction publique d’état, deux dans la fonction publique 

territoriale, deux en recherche d’emploi et deux ont répondu être dans un autre cas. 

  

12,50%

0,00%

50,00%

0,00%

37,50%

0,00%

Aujourd'hui quel est  le niveau d'étude le plus 
élevé?

Diplôme d'université Diplôme bac +2 Diplôme bac +3

Diplôme bac +4 Diplôme bac +5 Diplôme bac +8
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• Quel (s) type (s) de contrats avez-vous ? 
 

 
 

• Quel a été votre niveau de rémunération brute annuelle sur ce poste ? 
Les contrats obtenus par les stagiaires ne sont pas forcément à temps complet. En tous les 

cas, les rémunérations suivent les grilles indiciaires soit d’un agent public territorial, soit d’un 

Bibas CN. 

37,50%

62,50%

Type de contrat de travail obtenu

CDD du secteur privé

CDI du secteur privé

Agent.e non titulaire de la fonction publique

Agent.e titulaire de la fonction publique (y compris stagiaire)

Autre


